
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Syndicat Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis 

Délibération 

Du Comité Syndical 

Du 18 décembre 2025 

 

F5 : Admission en non-valeur d’une créance irrécouvrable 

Rapporteur : Monsieur Michel HAMY, Vice-président du SITAC 

délégué aux Finances 

Le comptable public nous a notifié le 22 octobre 2025 une créance 

de 0.50 €HT qui n’a pas pu être recouvrée par le Service de 

Gestion Comptable de Calais, et dont le montant est inférieur au 

seuil de poursuites. 

Elle correspond à un écart entre la facture d’un sous-traitant et 

l’attestation éditée par le titulaire du marché dans le cadre des 

travaux du Pôle d’Echanges Multimodal. 

Dans un objectif d’apurement des comptes entre l’ordonnateur et 

le comptable public, ce dernier propose l’admission en non-valeur 

de cette créance sur le compte 6541. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 65 du budget 

primitif 2025. 

 

 

 

 Sur avis favorable du Bureau, le Comité : 

 

 ACCEPTE l’admission en non-valeur pour un montant de 0.50 € ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à émettre le mandat nécessaire. 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 Pour extrait conforme, 

 Le Président 

 Philippe MIGNONET 

 

Acte certifié exécutoire compte 

tenu de : 

 

  sa publication sur le site 

internet du SITAC 

le 23/12/2025 

 

  sa notification faite le  

 

Et de sa réception en préfecture 

le 22/12/2025 

 

Id S2low : 062-256204033-

20251218-F5_18_12_2025-DE 

 

Le président du SITAC, 

Philippe MIGNONET 

 



 

Syndicat Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis 
 

 

COMITE SYNDICAL 
___________________________________________________________________________ 
 

SEANCE DU 18 DECEMBRE 2025 

HOTEL COMMUNAUTAIRE  
___________________________________________________________________________ 
 

L’an deux Mille vingt-cinq, le jeudi dix-huit décembre, le Comité Syndical du Syndicat 

Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis s’est réuni à l’hôtel 

communautaire de Grand Calais Terres et Mers à Calais sous la présidence de Monsieur 

Philippe MIGNONET, sur la convocation qui lui a été adressée le vendredi douze décembre. 
_________________________________________________________________________________________ 
 

Présents : 

Titulaires : Suppléants :    

Monsieur Guy BEGUE  Monsieur Patrick CROMBEZ 

Monsieur Marc BOUTROY   Monsieur Dominique DARRE 

Monsieur Sébastien CASTELLE   Monsieur Daniel DIWUY 

Madame Anne DECAESTECKER 

Madame Nadine DENIELE-VAMPOUILLE  

Madame Thérèse DUPUY 

Monsieur Michel HAMY  

Monsieur Laurent LENOIR  

Monsieur Jean-Marc LEROY  

Madame Laurence LOUCHEZ 

Monsieur Fabrice MARTIN 

Monsieur Jacques MERLEN 

Monsieur Philippe MIGNONET 

Monsieur Yves SANDRAS  

Madame Frédérique VAN ROOY 

Excusés : 

Madame Patricia BASSET  

Madame Natacha BOUCHART, pouvoir à Philippe MIGNONET 

Madame Adeline DECLERCQ  

Monsieur Bernard DELALIN, pouvoir à Michel HAMY 

Monsieur Jean-Michel DORET  

Monsieur Guy HEDDEBAUX  

Monsieur Frédéric HENOT  

Monsieur Guillaume LOEUILLEUX, pouvoir à Yves SANDRAS 

Monsieur Hugo MARCOTTE-RUFFIN  

 

Absents : 

Monsieur Guy ALLEMAND  

Monsieur Patrice CAMBRAYE 

Monsieur Jean-François LACROIX  

Madame Maïté MULOT-FRISCOURT  

Monsieur Jean-Luc MAROT  

Madame Corinne NOËL  

Madame Claudia ROBERT  

 

 
Nombre de membres : 31 Quorum : 16 Nombre de présents : 18 Voix exprimées : 21 


